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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 15 juillet 2004

Mme. Anita Côté-Verhaaf, M. Sc. (Écon.), Présidente de l'audience

M. Anthony Frayne, B.Sc. (Écon.), MBA, régisseur

M. François Tanguay, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3525-2004.


Approbation d'un critère non monétaire relié au développement durable, pour les appels d'offre d'Hydro-Québec Distribution.


Pièce ACÉÉ-AQLPA-SÉ-2 - Document 1 : Demande de renseignements no. 1 à Hydro-Québec Distribution de l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.).
Madame la Présidente de l'audience,

Messieurs les régisseurs,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

Il nous fait plaisir de déposer sous pli la demande de renseignements no. 1 à Hydro-Québec Distribution de l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ), de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.).au présent dossier (Pièce ACÉÉ-AQLPA-SÉ-2, Document 1).

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Madame la Présidente de l'audience, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association canadienne d'énergie éolienne (ACÉÉ),

de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
et de Stratégies Énergétiques (S.É.).
c.c.
La demanderesse, les intervenants et l'observateur

Régie de l'énergie

Dossier R-3525-2004

Pièce ACÉÉ-AQLPA-SÉ-2

Document 1
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO. 1

À HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION

PAR

L'ASSOCIATION CANADIENNE D'ÉNERGIE ÉOLIENNE (ACEÉ)

L'ASSOC. QUÉBÉCOISE DE LUTTE CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES

)
DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ACÉÉ-AQLPA-1

Référence : Dossier R-3525-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 3, ligne 5.

Questions :

a)
Veuillez préciser à quelle date est prévu le lancement de l'appel d’offres d'Hydro-Québec Distribution de 2004 sur les marchés de long terme en vue de disposer d’un service modulable de 400 MW, et veuillez spécifier pour quelle date d'entrée en service.

b)
Selon Hydro-Québec, une autorisation additionnelle de la Régie est-elle requise avant de pouvoir lancer cet appel d'offres, après qu'une décision aura été rendue par celle-ci au présent dossier?

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ACÉÉ-AQLPA-2

Référence : Dossier R-3525-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 3, ligne 5.

Questions :

a)
Selon Hydro-Québec, les critères de sélection qui résulteront du présent dossier s'appliqueront-ils par défaut (c'est-à-dire tant qu'une décision de la Régie ne les aura pas remplacés par d'autres critères):

· A tout appel d'offres d'Hydro-Québec Distribution futur sur les marchés de long terme, sauf ceux réservés à un bloc d'énergie établi par règlement du gouvernement pour une source particulière d’approvisionnement en électricité, en vertu du paragraphe 2.1° du premier alinéa de l’article 112 de la Loi? 

· Au second bloc de 1000 MW d'énergie éolienne que le gouvernement, suite à l'avis A-2004-01 de la Régie, lui a demandé le 5 juillet 2004 d'acquérir le plus rapidement possible sans le limiter à une région en particulier et sans exiger de contenu régional ou de contenu québécois?

· De façon plus générale, à tous les autres futurs appels d'offres réservés à un bloc d'énergie établi par règlement du gouvernement pour une source particulière d’approvisionnement en électricité, en vertu du paragraphe 2.1° du premier alinéa de l’article 112 de la Loi ?

b)
À cet égard, veuillez préciser si Hydro-Québec prévoit toujours un appel d'offres de 250 MW qui doit être lancé en 2005 pour entrée en service en 2010 et un appel d'offres subséquent de 230 MW, qui doit être lancé en 2006 pour entrée en service en 2011.

c)
Selon Hydro-Québec, une autorisation additionnelle de la Régie sera-t-elle requise avant de pouvoir lancer les appels d'offres mentionnés en (a) et (b) après qu'une décision aura été rendue par la Régie au présent dossier?  Ou au contraire Hydro-Québec a-t-elle besoin que ces appels d'offres soient préalablement autorisés (ou réautorisés, après le 1er novembre 2004) par la Régie dans le cadre du plan d'approvisionnement du Distributeur, à défaut de quoi ils ne pourront être lancés.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ACÉÉ-AQLPA-3

Référence : Dossier R-3525-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 4, lignes 15-19: "le critère devrait inclure quelques indicateurs couvrant l'ensemble des filières probables".

Question 

a)
Quelles sont les "filières probables" de l'appel d'offres de 400 MW entièrement modulable de 2004?

b)
Quelles sont les "filières probables" des futurs appels d'offres généraux (non réservés à des blocs d'énergie établis par le gouvernement) auxquels Hydro-Québec prévoit que les critères de sélection modifiés au présent dossier s'appliqueront?

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ACÉÉ-AQLPA-4

Référence : Dossier R-3525-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 6, lignes 7 à 13, "Éviter la dilution des indicateurs"
Préambule : Au présent dossier, le Distributeur propose un critère non monétaire relié au développement durable comportant quatre (4) indicateurs à caractère environnemental totalisant 11 points de sélection sur 100, soit une moyenne de 2,75 points sur 100 par indicateur.

Question : Veuillez expliquer en quoi la proposition d'Hydro-Québec Distribution satisfait au paramètre d'éviter la dilution des indicateurs.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ACÉÉ-AQLPA-5

Référence : Dossier R-3525-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 6, lignes 15 à 22, effet discriminant.

Préambule : À la référence, Hydro-Québec affirme:

iv) Effet discriminant

Comme la Régie l'indique, les indicateurs doivent couvrir l’ensemble des filières probables. Le Distributeur estime qu'en plus les indicateurs devraient idéalement permettre de discriminer entre les approvisionnements offerts au sein d’une même filière en fonction de la performance environnementale et sociale des centrales à partir desquelles ces approvisionnements seront livrés au Distributeur.

Question : Les indicateurs doivent-ils également, selon Hydro-Québec Distribution, permettre de discriminer entre les approvisionnements offerts en provenance de plusieurs filières?

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ACÉÉ-AQLPA-5

Référence : Dossier R-3525-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 6, lignes 15 à 22, effet discriminant.

Préambule :Dans son avis A-2004-01 rendu le 30 juin 2004 au dossier R-3526-2004, la Régie affirme en pages 134-135

Le cadre législatif actuel de l’approvisionnement postpatrimonial en électricité des Québécois repose sur l’hypothèse d’existence d’un marché de libre concurrence.

Or, sa mise en oeuvre mène présentement et inexorablement à la filière thermique ou à la filière de la grande hydraulique, dont le Producteur a le monopole.

La Régie constate que le marché voulu par le législateur ne s’est pas matérialisé, ni qu’il se matérialisera dans les conditions actuelles. […]

Les débats entourant ces choix ont culminé avec le projet de centrale du Suroît qui illustre un certain nombre des préoccupations de la population. En tout premier lieu, les Québécois valorisent le choix des énergies propres, dont l’hydroélectricité et, plus récemment, l’éolien. En second lieu, la population exprime un désir profond de participer activement au choix des filières énergétiques et des projets proposés pour répondre à leurs besoins. Enfin, il n’existe aucun forum permanent leur permettant d’en influencer le choix. […]

Choix des filières

Le marché québécois de la production électrique n’offre pas à l’ensemble des filières, à tout le moins pas encore, l’accès concurrentiel et non discriminatoire voulu par la Loi sur la Régie de l’énergie. Dans ce contexte, la croissance future des besoins en approvisionnement des Québécois sera vraisemblablement comblée, en partie, par de l’électricité de source thermique, qu’elle provienne du Québec ou d’ailleurs.

Vision à long terme

Il en sera ainsi, non seulement à court terme, mais à chaque fois que le Producteur n’aura pas un projet hydroélectrique suffisant en énergie et en puissance, mais aussi suffisamment rentable pour concurrencer les projets issus de la filière thermique. Bref, les Québécois doivent, dans le futur, s’attendre à accueillir d’autres centrales semblables à celle du Suroît, et le Québec doit s’attendre à de nombreuses autres expressions de l’insatisfaction populaire.

De plus, Monsieur André Boulanger, président d'Hydro-Québec Distribution, répondait comme suit à une question du procureur d'AQLPA-SÉ-GS le 4 mai 2004 au dossier R-3526-2004 (transcription, volume 3, pages 226-227, réponse 370:

C'est que, essentiellement, un critère de développement durable pour les éléments non monétaires, ça vient départager, je dirais, les promoteurs ou les soumissionnaires de projets similaires, essentiellement. […]

Alors dans un appel de propositions pour le service modulable, la présomption qui est faite ici, c'est qu'on se retrouverait dans la même situation et que ce n'est pas un critère de développement durable sur les éléments non monétaires qui va venir modifier d'une façon substantielle la classification de différents projets.

Questions:

a)
Dans ce contexte, veuillez expliquer en quoi la proposition d'Hydro-Québec Distribution satisfait au paramètre de l'effet discriminant. 

b)
Que devrait-on faire selon vous pour tenir compte des préoccupations exprimées par la Régie dans l'extrait ci-dessus de son avis A-2004-01 et donner au critère de développement durable un réel effet discriminant entre les filières ?

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ACÉÉ-AQLPA-6

Référence : Dossier R-3525-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 7, lignes 10-14:

Préambule: À la référence, Hydro-Québec affirme:

Il ne revient pas au Distributeur de juger de l'acceptabilité environnementale ou sociale d'un projet de centrale d'où peuvent provenir les approvisionnements en électricité qui lui sont proposés. Il s'agit d'une compétence exclusive des gouvernements et les processus d'obtention des autorisations gouvernementales sont les moyens privilégiés à cette fin.

Toutefois, dans son avis A-2004-01 rendu le 30 juin 2004 au dossier R-3526-2004, la Régie affirme en pages 117-118:

À long terme, le refus d’approbation d’un projet requis par le Distributeur suite à l’examen public de son Plan d’approvisionnement, puis approuvé par la Régie dans un second examen public après avoir remporté un appel d’offres, minerait fortement la crédibilité du mécanisme législatif et de marché mis en place par la Loi sur la Régie de l’énergie. Les entreprises en mesure de participer à de futurs appels d’offres pourraient ne plus s’intéresser au marché québécois en raison du cadre réglementaire. L’absence de ces fournisseurs aurait alors un impact important sur les tarifs des consommateurs et sur la sécurité de leurs approvisionnements. Dans un tel contexte, les prochains appels d’offres du Distributeur auront peu de succès et les Québécois en supporteront les conséquences sur le prix de leurs approvisionnements.

Questions:

a)
N'est-il pas nuisible à la crédibilité du processus d'appel d'offres, à son caractère concurrentiel et à la sécurité d'approvisionnement qu'une soumission retenue par Hydro-Québec et approuvée par la Régie de l'énergie puisse subséquemment être rejetée pour défaut d'obtention des autorisations environnementales?

b)
Que devrait-on faire selon vous pour tenir compte de la préoccupation exprimée par la Régie dans l'extrait ci-dessus de son avis A-2004-01 ?

c)
Hydro-Québec continue-t-elle d'exiger, dans tous ses appels d'offres, que le soumissionnaire supporte entièrement le risque d'un refus d'obtention des autorisations environnementales, notamment en indemnisant le Distributeur pour la différence entre le coût de la soumission et les coûts des mesures alternatives devant être prises par le Distributeur pour s'approvisionner ou interrompre la demande, en cas de non obtention de ces autorisations par le soumissionnaire?

d)
Veuillez préciser de quelle manière le critère non monétaire de fiabilité peut permettre de discriminer des projets qui sont davantage à risque de ne pas obtenir les autorisations environnementales requises?

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ACÉÉ-AQLPA-7

Référence : Dossier R-3525-2004, Pièce HQD-1, Document 1, pages 8-11, section 3, Survol des indicateurs utilisés pour prendre en considération le concept de développement durable dans la sélection des projets de production d'électricité.

Questions :

a)
Le Distributeur a-t-il effectué un balisage des indicateurs de développement durable (environnementaux et/ou sociaux) utilisés dans d'autres juridictions ou recommandés par diverses associations nationales ou internationales ou par des chercheurs? Si oui, fournir ce balisage.

b)
Veuillez en particulier fournir, si disponible, un balisage quant à la prise en compte du cycle de vie dans l'application de ces indicateurs.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ACÉÉ-AQLPA-8

Référence : Dossier R-3525-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 9, lignes 23-28:

Préambule: À la référence, Hydro-Québec affirme:

La dernière catégorie, Utilisation du territoire et biodiversité, permet de mesurer l’impact d’un projet sur le territoire et les espèces animales et végétales qui l’habitent. Pour les fins du présent dossier, le Distributeur n’a pas été en mesure d’identifier un indicateur reflétant ces préoccupations qui respecte à la fois les indications de la Régie et les contraintes qu’impose le processus d’appel d’offres et d'octroi.

Question : Veuillez fournir des exemples d'indicateurs qui auraient été envisagés dans cette dernière catégorie et les motifs pour lesquels ils n'ont pas été retenus.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ACÉÉ-AQLPA-9

Référence : Dossier R-3525-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 13, section 4.1, caractère renouvelable de l'approvisionnement.

Questions :

a)
Combien de points Hydro-Québec propose-t-elle d'accorder au sous-critère du caractère renouvelable de l'approvisionnement en phase 2 du processus de sélection ?

b)
Au dossier R-3513-2003 (appels d'offres éolien et biomassique), Hydro-Québec avait demandé à la Régie d'ajouter de nouveaux critères de sélection à caractère éliminatoires en phase 1 du processus de sélection (Hydro-Québec, lettre du 20 mars 2003 sur l'appel d'offres éolien, pages 2-3).  Hydro-Québec a fait de même au dossier R-3540-2004 (appel d'offres de cogénération: Hydro-Québec, lettre du 7 juillet 2004, pages 2-3).  Selon Hydro-Québec, y a-t-il lieu d'inclure au présent dossier un nouveau critère éliminatoire lié au caractère renouvelable de l'approvisionnement en phase 1 du processus de sélection?

c)
Au dossier R-3540-2004 (appel d'offres de cogénération), Hydro-Québec propose aussi à la Régie un nouveau critère non monétaire qui s'appliquerait aux combinaisons de projets et donc à la phase 3 du processus (Hydro-Québec, lettre du 7 juillet 2004, page 2, ligne 10).  Selon Hydro-Québec, y a-t-il lieu d'inclure au présent dossier un critère lié au caractère renouvelable de l'approvisionnement en phase 3 du processus de sélection, aux fins de comparer des combinaisons de projets? 

d)
Veuillez indiquer comment le critère du caractère renouvelable de l'approvisionnement pourrait être appliqué lorsque, lors d'un appel d'offres, l'on doit par exemple choisir entre un projet thermique (offrant le FU requis par l'appel d'offres) et la combinaison d'un projet éolien et de stockage acquis de deux fournisseurs différents (dont la combinaison offre le FU requis par l'offres).  Comment alloue-t-on les points relatifs à ce sous-critère au projet éolien et au projet de stockage en phases 2 et 3 du processus de sélection, de manière à permettre la comparabilité avec le projet thermique?

e)
Veuillez spécifier la source et la justification du pourcentage de 75% pour la biomasse et les biogaz.  N'y aurait-il pas lieu de faire varier les points octroyés selon le pourcentage de biomasse ou de biogaz?

f)
Comment Hydro-Québec envisage-t-elle de vérifier le pourcentage de biomasse ou de biogaz énoncé par le soumissionnaire?

g)
Comment Hydro-Québec peut-elle tenir compte, lors de la sélection, de la variabilité de ce pourcentage pouvant survenir pendant la durée de vie de la centrale.  Ainsi, il est déjà arrivé qu'une centrale au biogaz soit amenée à accroître sa part de combustible fossile d'appoint (tel que du mazout lourd) à mesure que décroît la productivité en gaz du site d'enfouissement auquel elle est associée.

h)
Y a-t-il lieu selon vous de discriminer selon l'origine de la biomasse, selon qu'elle soit ou non une matière résiduelle?  Justifiez votre réponse.

i)
Veuillez indiquer pourquoi la biomasse urbaine a été exclue, compte tenu de l'inclusion des biogaz.

j)
Veuillez fournir des exemples d'indicateurs qui auraient été envisagés pour tenir compte de la consommation d’énergie, d’eau, de papier, des rejets dans l’eau, des rejets solides et du taux de recyclage et les motifs pour lesquels ils n'ont pas été retenus.

k)
Veuillez fournir des exemples d'indicateurs qui auraient été envisagés pour tenir compte du rendement énergétique et les motifs pour lesquels ils n'ont pas été retenus.  L'absence d'un tel indicateur n'entre-t-il pas en contradiction avec les indicateurs proposés pour l'appel d'offres de cogénération (Hydro-Québec, dossier R-3540-2004, lettre du 7 juillet 2004, page 3)?

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ACÉÉ-AQLPA-10

Référence : Dossier R-3525-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 14, section 4.2, émissions de gaz à effet de serre.

Questions :

a)
Combien de points Hydro-Québec propose-t-elle d'accorder au sous-critère des émissions de gaz à effet de serre en phase 2 du processus de sélection ?

b)
Veuillez justifier votre réponse qui précède, compte tenu de votre proposition, au dossier R-3540-2004, d'accorder 7 points sur 100 au critère des émissions de gaz à effet de serre lors de l'appel d'offres de cogénération (Hydro-Québec, lettre du 7 juillet 2004, page 2, ligne 4).

c)
Le projet avec la plus forte intensité d'émissions nettes recevra-t-il la note zéro à ce sous-critère?

d)
Le projet avec la plus faible intensité d'émissions nettes recevra-t-il 100% des points à ce sous-critère? 

e)
Comment Hydro-Québec envisage-t-elle de vérifier l'évaluation des émissions de gaz à effet de serre énoncée par le soumissionnaire?  Quelle documentation serait requise?

f)
Combien de points seraient accordés selon ce sous-critère, en phases 2 et 3, à une centrale que vous qualifiez de "neutre" (HQD-1, Doc. 1, page 15, ligne 15).

g)
Veuillez justifier votre choix de qualifier comme neutres du point de vue des émissions de gaz à effet de serre les centrales biomassiques et de biogaz.  Là encore, veuillez justifier, en ce qui a trait au critère des émissions de gaz à effet de serre, le pourcentage de 75%, l'exclusion de la biomasse urbaine et la non-discrimination entre la biomasse résiduelle et celle qui ne l'est pas. 

h)
Selon Hydro-Québec, y a-t-il lieu d'inclure au présent dossier un nouveau critère éliminatoire lié aux émissions de gaz à effet de serre en phase 1 du processus de sélection?

i)
Selon Hydro-Québec, y a-t-il lieu d'inclure au présent dossier un critère lié aux émissions de gaz à effet de serre en phase 3 du processus de sélection, aux fins de comparer des combinaisons de projets? 

j)
Veuillez indiquer comment le critère des émissions de gaz à effet de serre pourrait être appliqué lorsque, lors d'un appel d'offres, l'on doit par exemple choisir entre un projet thermique (offrant le FU requis par l'appel d'offres) et la combinaison d'un projet éolien et de stockage acquis de deux fournisseurs différents (dont la combinaison offre le FU requis par l'offres).  Comment alloue-t-on les points relatifs à ce sous-critère au projet éolien et au projet de stockage en phases 2 et 3 du processus de sélection, de manière à permettre la comparabilité avec le projet thermique? 

k)
Hydro-Québec propose que le soumissionnaire "pourra déduire de ses émissions les réductions d’émissions qui sont la conséquence de l'opération de son projet, mais dont la source est la propriété ou sous le contrôle d'une autre compagnie (émissions indirectes)." (HQD-1, Doc. 1, page 15, lignes 9-12).  Veuillez illustrer comment une telle condition pourra être opérationalisée et vérifiée.  Une entente entre le soumissionnaire et le tiers devra-t-elle être jointe à la soumission?

l)
Veuillez, à partir des renseignement publiquement disponibles (dont ceux aux dossiers du BAPE et de la Régie), illustrer l'application de cette condition aux projets TCE-Bécancour et HQP-Le Suroît. 

m)
Veuillez justifier cette condition, étant donné que vous avez choisi de ne pas tenir compte du cycle de vie.  Faut-il comprendre que, s'il y a une augmentation des émissions de gaz à effet de serre chez un tiers, due au projet, il n'en sera pas tenu compte, mais que s'il y a une diminution chez un tiers, il en sera tenu compte?

n)
"Le Distributeur estime qu'un tel indicateur devrait être retiré du critère relié au développement durable si une obligation de détenir des droits d'émissions est mise en oeuvre." (HQD-1, Doc. 1, page 15, lignes 2-4) Veuillez indiquer quel est l'état des discussions internationales ou nationales quant sur la question de savoir si les mécanismes de droits ou crédits échangeables d'émissions atmosphériques doivent ou non se traduire par une suppression ou un affaiblissement des normes environnementales obligatoires sur ces mêmes émissions atmosphériques.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ACÉÉ-AQLPA-11

Référence : Dossier R-3525-2004, Pièce HQD-1, Document 1, pages 16-17, section 4.3, émissions d'oxyde d'azote.

Questions :

a)
Combien de points Hydro-Québec propose-t-elle d'accorder au sous-critère des émissions d'oxyde d'azote en phase 2 du processus de sélection ?

b)
Le projet avec la plus forte intensité d'émissions nettes recevra-t-il la note zéro à ce sous-critère?

c)
Le projet avec la plus faible intensité d'émissions nettes recevra-t-il 100% des points à ce sous-critère? 

d)
Veuillez justifier l'octroi de 100% des points à un projet situé hors de la zone définie en 1991 à l'annexe 3 de l'Accord Canada / États-Unis sur la qualité de l'air (la Zone de contrainte).

e)
Veuillez déposer en format pdf l'Accord Canada / États-Unis sur la qualité de l'air, tel que modifié, incluant l'annexe 3, dont la carte de la zone de contrainte.

f)
Comment Hydro-Québec envisage-t-elle de vérifier l'évaluation des émissions d'oxyde d'azote énoncée par le soumissionnaire?  Quelle documentation serait requise?

g)
Selon Hydro-Québec, y a-t-il lieu d'inclure au présent dossier un nouveau critère éliminatoire lié aux émissions d'oxyde d'azote en phase 1 du processus de sélection?

h)
Selon Hydro-Québec, y a-t-il lieu d'inclure au présent dossier un critère lié aux émissions d'oxyde d'azote en phase 3 du processus de sélection, aux fins de comparer des combinaisons de projets? 

i)
Veuillez indiquer comment le critère des émissions d'oxyde d'azote pourrait être appliqué lorsque, lors d'un appel d'offres, l'on doit par exemple choisir entre un projet thermique (offrant le FU requis par l'appel d'offres) et la combinaison d'un projet éolien et de stockage acquis de deux fournisseurs différents (dont la combinaison offre le FU requis par l'offres).  Comment alloue-t-on les points relatifs à ce sous-critère au projet éolien et au projet de stockage en phases 2 et 3 du processus de sélection, de manière à permettre la comparabilité avec le projet thermique? 

j)
Hydro-Québec propose que le soumissionnaire "pourra déduire de ses émissions les réductions d’émissions qui sont la conséquence de l'opération de son projet, mais dont la source est la propriété ou sous le contrôle d'une autre compagnie (émissions indirectes)." (HQD-1, Doc. 1, page 16, lignes 17-20).  Là encore, veuillez illustrer comment une telle condition pourra être opérationalisée et vérifiée.  Une entente entre le soumissionnaire et le tiers devra-t-elle être jointe à la soumission?

k)
Veuillez, à partir des renseignement publiquement disponibles (dont ceux aux dossiers du BAPE et de la Régie), illustrer l'application de cette condition aux projets TCE-Bécancour et HQP-Le Suroît.

l)
Veuillez justifier cette condition, étant donné que vous avez choisi de ne pas tenir compte du cycle de vie.  Faut-il comprendre que, s'il y a une augmentation des émissions d'oxyde d'azote chez un tiers, due au projet, il n'en sera pas tenu compte, mais que s'il y a une diminution chez un tiers, il en sera tenu compte?

m)
Veuillez justifier de façon concrète l'exclusion de tout critère relatif au SO2, aux COV et aux particules.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ACÉÉ-AQLPA-12

Référence : Dossier R-3525-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 17, section 4.4, existence d'un système de gestion environnementale.

Questions :

a)
Combien de points Hydro-Québec propose-t-elle d'accorder au sous-critère de l'existence d'un système de gestion environnementale en phase 2 du processus de sélection? 

b)
Pour l'obtention des points de ce sous-critère, le soumissionnaire devra-t-il, s'engager à ne s'approvisionner en combustible qu'auprès de fournisseurs dotés d'un système de gestion environnementale?

c)
Plus généralement, pour l'obtention des points de ce sous-critère, le soumissionnaire devra-t-il, s'engager à requérir de ses fournisseurs et sous-contractants qu'ils soient dotés d'un système de gestion environnementale?

d)
Selon Hydro-Québec, y a-t-il lieu d'inclure au présent dossier un nouveau critère éliminatoire lié à l'existence d'un système de gestion environnementale en phase 1 du processus de sélection?

e)
Outre le système ISO 14001, existe-t-il d'autres systèmes de gestion environnementale qui pourraient être considérés pour satisfaire au présent critère ?

f)
Veuillez énumérer les obligations qui caractérisent la certification ISO 14001.

g)
Hydro-Québec propose l'octroi de 100% des points de ce critère lorsque la société mère du soumissionnaire a obtenu la certification de son système de gestion environnementale.  N'y aurait-il pas lieu de distinguer selon que cette certification de la société mère inclut ou non les activités du soumissionnaire lui-même.

h)
Selon Hydro-Québec, y a-t-il lieu d'inclure au présent dossier un critère lié à l'existence d'un système de gestion environnementale en phase 3 du processus de sélection, aux fins de comparer des combinaisons de projets? 

i)
Veuillez indiquer comment le critère de l'existence d'un système de gestion environnementale pourrait être appliqué lorsque, lors d'un appel d'offres, l'on doit par exemple choisir entre un projet thermique (offrant le FU requis par l'appel d'offres) et la combinaison d'un projet éolien et de stockage acquis de deux fournisseurs différents (dont la combinaison offre le FU requis par l'offres).  Comment alloue-t-on les points relatifs à ce sous-critère au projet éolien et au projet de stockage en phases 2 et 3 du processus de sélection, de manière à permettre la comparabilité avec le projet thermique? 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ACÉÉ-AQLPA-13

Référence : Dossier R-3525-2004, Pièce HQD-1, Document 1, page 19, pondération.

Questions :

a)
Veuillez fournir la nouvelle répartition proposée des points entre les sous-critères de tous les critères non monétaires.

b)
Veuillez justifier pourquoi le critère de faisabilité du projet passe de 10 points à 8 points dans votre proposition au présent dossier alors qu'au contraire vous proposez de l'augmenter de 10 points à 11 points au dossier R-3540-2004, précisément "afin de refléter l'ajout d'un sous-critère relatif à l'appui du projet par les communautés locales" (Hydro-Québec, lettre du 7 juillet 2004, page 2, lignes 20-21)?

c)
Veuillez justifier la pertinence de maintenir le critère de flexibilité dans le processus de sélection de tous les appels d'offres généraux à long terme futurs (et non seulement celui des 400 MW entièrement modulable).

d)
Veuillez justifier pourquoi le critère de flexibilité du projet passe de 10 points à 5 points dans votre proposition au présent dossier alors qu'au contraire vous proposez de le ramener à seulement 2 points au dossier R-3540-2004?

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT ACÉÉ-AQLPA-14

Questions :

a)
Le pointage obtenu à la phase 2 du processus de sélection a-t-il un caractère éliminatoire ?  En d'autres termes, un projet peut-il être éliminé pour motif de pointage insuffisant en phase 2 ?  Si oui, selon quelles règles ?

b)
S'il y a de telles règles, celles-ci seront-elles communiquées aux soumissionnaires avant le dépôt des soumissions ? Précisez.

c)
Plus précisément, y a-t-il un pointage minimal à obtenir en phase 2 pour être admissible à la phase 3?

d)
S'il y a un tel pointage minimal requis, cette règle sera-t-elle communiquée aux soumissionnaires avant le dépôt des soumissions ? Précisez.

e)
Tous les projets admis en phase 3 sont-ils également admissibles à faire partie des combinaisons de projets en phase 3 qui seront sélectionnées sur la base de leurs coûts, ou Hydro-Québec accorde-t-elle une préférence (dans la constitution de ces combinaisons) aux projets ayant obtenu un meilleur pointage à la phase 2 du processus de sélection ?  Si oui, selon quelle règle ?

f)
S'il y a une telle règle, celle-ci sera-t-elle communiquée aux soumissionnaires avant le dépôt des soumissions ? Précisez.

____________________


